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Sommaire exécutif modifié 
 
Sujet : Comité de gouvernance et d’éthique Pour discussion :  

Date : 27 novembre 2012 Pour décision : x 

Soumis par : Me Pierre M. Gagnon, président par intérim du 
Comité de gouvernance et d’éthique 

 

 
1 Description de l’enjeu, du problème ou de l’objectif : 

 
Le 1 septembre 2011, le Comité exécutif a confié au Comité de gouvernance et d’éthique 
(Comité) le mandat de revoir la hauteur de la rémunération des dirigeants élus du Barreau du 
Québec. En juin 2012, le Comité a soumis son rapport. Le Comité exécutif a retenu les 
conclusions sur la hauteur de la rémunération et a décidé de poursuivre sa réflexion sur le 
mécanisme de la hausse des rémunérations et les cas d’empêchement. 
 
Afin que les futurs candidats à la vice-présidence du Barreau du Québec pour l’exercice 2013-
2014 soient informés suffisamment à l’avance des règles touchant la rémunération qui 
s’appliqueront à eux pour prendre une décision éclairée avant de se lancer dans cette aventure, 
le Comité soumet au Conseil général, pour approbation, la question de la hauteur de la 
rémunération. 
 
Les autres questions seront soumises ultérieurement au Conseil général. 
 
2 Recommandation ou résolution proposée : 

 
Il est recommandé par le Comité et le Comité exécutif de retenir les conclusions suivantes : 
 

 Vice-président : Maintenir le statu quo, c’est-à-dire de maintenir la rémunération 
du vice-président à 50 % de celle du bâtonnier; 

 
 Bâtonnier : La rémunération du bâtonnier doit demeurer la même, soit 281 100 $; 

 
 Bâtonnier sortant : Il doit recevoir 25 % de la rémunération du bâtonnier en 

contrepartie des fonctions suivantes : 
 

a) Participer aux séances du Comité exécutif et du Conseil général; 
b) Remplacer le bâtonnier lors de cérémonie d’assermentation de juges ou lors 

de rentrées judiciaires; 
c) Recevoir des mandats spécifiques; 

 
 
 
3 Description concise des principaux motifs à l’appui : 

 
Voir le Rapport du Comité. 
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4 Autres hypothèses considérées, le cas échéant : 

N|/A 
 
5A Impact financier, le cas échéant : 

N|/A 
 
5 B Impacts prévisibles sur les groupes désignés1 en leur qualité de membres du Barreau ou de 
membres du public :  
 

N|/A 
 
6 Liste des consultations effectuées et les approbations déjà obtenues, le cas échéant : 

N/A 
 
7 Documents joints : 

 
- Rapport du Comité de juin 2012 et les annexes. 
- Résolution du Comité exécutif des 5-6 juillet 2012. 

 

                                                 
1Les femmes, les minorités visibles ou ethnoculturelles, les jeunes, les personnes âgées, les Autochtones, les 
personnes handicapées et toute autre personne ou groupe protégé contre la discrimination sur la base de la 
grossesse, l'orientation sexuelle, l'état civil, la religion, les convictions politiques, la  langue, l'origine ethnique ou 
nationale ou la condition sociale.  
Voir l’annexe « Complément d’informations »  
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Annexe - Complément d’informations 

Rubrique « Impacts prévisibles sur les groupes désignés» 

Le Barreau du Québec doit respecter le droit à l’égalité prévu par les Chartes des droits et libertés qui 
vise à protéger certaines personnes ou groupes de personnes qui ont été historiquement victimes de 
discrimination au travail, dans l’accès aux services, etc. 

La Charte québécoise des droits et libertés [L.R.Q., c. C-12] interdit spécifiquement la discrimination par 
les ordres professionnels : 

« 17. Nul ne peut exercer de discrimination dans l'admission, la jouissance d'avantages, la 
suspension ou l'expulsion d'une personne (…) de tout ordre professionnel (…). »  
 

Cette rubrique permettra aux membres du Comité exécutif et du Conseil général d’identifier les impacts 
potentiels - positifs ou négatifs – de leurs décisions sur les groupes protégés par les Chartes : les 
femmes, les minorités visibles ou ethnoculturelles, les jeunes, les personnes âgées, les Autochtones, les 
personnes handicapées et toute autre personne ou groupe protégé contre la discrimination sur la base de 
la grossesse, l'orientation sexuelle, l'état civil, la religion, les convictions politiques, la  langue, l'origine 
ethnique ou nationale ou la condition sociale. 
 
Cette réflexion sera également utile pour déterminer s’il existe d’autres façon de procéder qui 
atténueraient ou élimineraient les impacts négatifs ou qui augmenteraient les impacts positifs sur ces 
groupes.  

Exemples d’impacts prévisibles 

 Imposition ou augmentation de frais   
Il s’agit d’identifier les groupes qui ont les revenus les moins élevés et qui sont donc susceptibles d’être 
davantage affectés par toute augmentation du fardeau financier. Sur la base des données de l’Enquête 
socio-économique du Barreau de 2008, nous savons que les jeunes, les femmes et les membres en 
région ont en moyenne des revenus moins élevés. 
 

 Déplacement et accès physique  
Toute mesure qui oblige les membres ou le public à se déplacer pour exercer un droit ou bénéficier d’un 
service du Barreau pourrait constituer une barrière et comporter des éléments discriminatoires pour 
certains groupes.  
 
Dans ces cas, il pourrait par exemple être utile de prévoir des mesures alternatives, des consultations ou 
des façons différentes de communiquer la décision à ces groupes. 

Où trouver des données sur les groupes désignés? 

Pour obtenir des données sur certains groupes de membres, référer aux données contenues à la section 
« Regard sur les membres » du Rapport annuel du Barreau du Québec, aux données tirées de la 
Déclaration annuelle, aux résultats de l’enquête socio-économique du Barreau de 2008 ou toute autre 
source. 

Pour des données sur les membres du public, référer à Statistiques Canada ou d’autres sources.   

La conseillère à l’équité peut également fournir des données et statistiques utiles.   
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MANDAT 
 
Le 1er septembre 2011, le Comité exécutif a donné le mandat suivant au 
Comité de gouvernance et d’éthique1 : 
 

CONSIDÉRANT que la rémunération du bâtonnier sortant ne fait l’objet 
d'aucune résolution particulière du Comité exécutif; 
 
CONSIDÉRANT qu’à l’origine, la rémunération du bâtonnier sortant devait être 
tributaire d’une prestation de sa part, ce qui n’est plus nécessairement le cas; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y aurait lieu de revoir la pertinence ou la hauteur de cette 
rémunération; 
 
CONSIDÉRANT que cette question ne peut toutefois être dissociée de la 
question plus large de la rémunération du bâtonnier et du vice-président, 
notamment eu égard aux responsabilités accrues qui ont été conférées au 
directeur général en vertu de la nouvelle gouvernance dont s’est doté le 
Barreau du Québec et au fait qu’une directrice générale adjointe a été 
embauchée; 
 
CONSIDÉRANT qu’il avait d’ailleurs été annoncé qu’à terme, cette nouvelle 
structure générerait des économies; 
 
CONSIDÉRANT également l’importance de la masse salariale versée aux 
dirigeants élus du Barreau du Québec (bâtonnier, vice-président et bâtonnier 
sortant), notamment eu égard à ce qui existe ailleurs au Canada; 
 
CONSIDÉRANT que la marge financière du Barreau du Québec est de plus en 
plus limitée; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité des finances; 
 
DE MANDATER le Comité de gouvernance et d’éthique pour qu’il évalue la 
hauteur de la rémunération des dirigeants élus du Barreau du Québec 
(bâtonnier, vice-président et bâtonnier sortant) et fasse rapport au Comité 
exécutif d’ici le 31 décembre 2011. 
 

Le 1er novembre 2011, le Comité de gouvernance a soumis un échéancier de ses 
travaux afin de réaliser ce mandat. Il a également demandé au Comité exécutif 
d’être autorisé à remettre son rapport en juin 20012, ce qui a été accepté par 
le Comité exécutif lors de sa séance du 9 novembre 2011. 
 
Par ailleurs, il faut noter que le mandat confié au Comité de gouvernance est 
limité à la rémunération des élus, il ne vise aucunement la rémunération des 
hauts dirigeants du Barreau.  De plus, le Comité de gouvernance estime 
nécessaire de souligner que les rôles et fonctions du bâtonnier et du directeur 
général seront précisés dans le futur au fur et à mesure de l’implantation de la 
nouvelle gouvernance.. Dans le contexte actuel, toutefois, lLe Comité de 

                                                 
1  Ci-après le « Comité de gouvernance ». 
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gouvernance a procédé à son analyse et fait ses recommandations selon les 
rôles et fonctions tels qu’ils existent. 
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MEMBRES DU COMITÉ DE GOUVERNANCE 
 
Les membres du Comité de gouvernance sont nommés par le Conseil général 
selon les Règles de fonctionnement du Comité de gouvernance et d’éthique : 
 

 
Me Lise Bergeron, présidente 

Me Caroline Blache  
Me Louise Cordeau2 
Me Nathalie Fournier 
Mme Gisèle Gadbois 
Me Pierre Gagnon 

Me Lu-Chan Khuong 
Me Greg  Moore 

Me André Albert Morin 
Me Catherine Pilon 

Me Marie-Claude Richer 
Me Sylvie Champagne, secrétaire  

 

                                                 
2
  En raison d’une incapacité d’agir, Me Louise Cordeau n’a pas participé à cette 
réflexion. 
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CONTEXTE 
 
 
Le Barreau du Québec existe depuis 1849. Sa mission a évolué au fil des ans. 
Depuis l’introduction du Code des professions en 1973, la fonction principale 
du Barreau du Québec est la protection du public. 
 
La mission que se donne le  Barreau du Québec actuellement est la suivante : 
 

Afin d’assurer la protection du public, le Barreau du Québec maximise les liens 
de confiance entre les avocats et les avocates, le public et l’État. Pour ce faire, 
le Barreau surveille l’exercice de la profession, soutient les membres dans 
l’exercice du droit, favorise le sentiment d’appartenance et fait la promotion de 
la primauté du droit.3 
 
 

 
En 2009, le Conseil général  a revu sa gouvernance et a choisi de donner un rôle 
accru au directeur général. En conséquence, le Barreau du Québec est 
présentement dirigé par le bâtonnier, le vice-président, le directeur général et 
la directrice générale adjointe. Le bâtonnier sortant a également un rôle au 
niveau du passage des responsabilités et du transfert des dossiers vers le 
nouveau bâtonnier. 
 
Cette nouvelle gouvernance doit s’installer au sein des structures politiques et 
administratives du Barreau du Québec. Des précisions seront nécessaires sur les 
rôles et fonctions des cinq personnes mentionnées ci-haut afin d’atteindre les 
objectifs fixés au Plan stratégique 2010-2014. D’autres mandats sont 
présentement en cours dont notamment la révision des Règles de régie interne. 
 
 
 
 

                                                 
3
  Telle qu’énoncée au Plan stratégique 2010-2014. 
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RENCONTRES DU COMITÉ DE GOUVERNANCE 
 
Le Comité de gouvernance a eu plusieurs rencontres dans le cadre du présent 
mandat, soit les 25 octobre, 10 et 25 novembre 2011, ainsi que les 24 janvier, 
24 février, 27 mars, 1 mai et 22 mai 2012. 
 
Le Comité de gouvernance a rencontré les personnes suivantes afin de solliciter 
leurs expériences et réflexions sur les rôles du vice-président, du bâtonnier et 
du bâtonnier sortant: 
 
 

Date Noms 

Me Nicolas Plourde, Vice-président 10 novembre 2011 
 Me Jacques Houle, ancien directeur général 

  

M. le bâtonnier  Gérald R. Tremblay 

M. le bâtonnier  Claude G. Leduc 

M. le bâtonnier  Gilles Ouimet 

Me Claude Provencher, directeur général 

25 novembre 2011 
 

M. le bâtonnier  Francis Gervais 

  

Mme la bâtonnière Madeleine Lemieux 

M. le bâtonnier  Stéphane Rivard 

24 janvier 2012 
 

M. le bâtonnier  Michel Doyon 

  

24 février 2012 M. le bâtonnier  Louis Masson 

  

M. le bâtonnier André Gauthier 27 mars 2012 

Mme la bâtonnière Jocelyne Olivier 

  

1 mai 2012 M. le bâtonnier Pierre Gagnon 
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DOCUMENTATION ANALYSÉE 
 
Afin d’alimenter sa réflexion, le Comité de gouvernance a eu accès aux 
informations suivantes : 
 

o Les Règles de régie interne du Barreau du Québec (mises à jour le 22 
avril 2004)4. 

 
o Rémunération du bâtonnier, du vice-président et du bâtonnier sortant, 

Recherche effectuée dans les procès-verbaux du Conseil général et du 
Comité exécutif par le Service de la gestion de l’information du Barreau 
du Québec en février 20115. 

 
o Fonctions, rôles et responsabilités du bâtonnier et du directeur général, 

recommandations du Comité exécutif du 9 décembre 20096. 
 

o Analyse de l’impact financier relative à la modification du rôle et des 
responsabilités du directeur général et du bâtonnier, Direction générale 
du Barreau du Québec, janvier 20107. 

 
o Sommaire exécutif : Le Règlement sur la conduite des affaires du 

Barreau et les règles de régie interne – Rémunération du bâtonnier 
sortant, soumis par Me Claude Provencher le 11 août 20118. 

 
o Survey of board chair and director remuneration, Law Society of Upper 

Canada, April 20119. 
 

o LSUC treasurer gets $67K boost, 
www.lawtimesnews.com/201111078763.10 

 
o Structure salariale des emplois cadre de direction 2010-2011 

(Confidentiel).11 
 

o Liste salariale de la direction générale (instances),(Confidentiel).12 
 

o Description de tâches du poste de directeur général, (version mise à 
jour le 24 mars 2010).13 

                                                 
4
  Annexe 1. 

5  Annexe 2. 
6  Annexe 3. 
7  Annexe 4. 
8  Annexe 5. 
9  Annexe 6. 
10  Annexe 7. 
11  Ces documents sont confidentiels. De plus, le Comité de gouvernance n’a pas eu accès 

aux salaires des hauts dirigeants des organismes affiliés. 
12  Ces documents sont confidentiels. 
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o Description de tâches du poste de directeur général adjoint, (version du 

14 mars 2011).14 
 

o Lettre de M. Michel Lizotte, de Raymond Chabot Ressources humaines 
Inc du 17 janvier 2007 à Me J. Michel Doyen, vice-président du Barreau 
du Québec : Transmission d’une opinion concernant une indemnité 
monétaire à accorder au bâtonnier sortant. 15 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                                                                 
13

  Annexe 8. 
14  Annexe 9. 
15  Annexe 10. 
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LES PRINCIPES RETENUS POUR CETTE RÉFLEXION 
 
Avant de débuter l’analyse effectuée pour la rémunération de chacun des 
postes, le Comité de gouvernance croit nécessaire de mentionner les principes 
de saine gouvernance qui ont été retenus pour cette réflexion : 
 
- Le Barreau doit pouvoir attirer les meilleurs candidats et le niveau de la 
rémunération demeure pertinent, même si cela ne semble pas avoir été un 
facteur déterminant pour plusieurs anciens bâtonniers.   
 
- Le principe de l’alternance Montréal-Québec-Montréal-Régions fait en sorte 
qu’un avocat de Montréal ou de Québec occupe le poste de bâtonnier trois 
années sur quatre; la rémunération doit tenir compte des réalités de ces 
marchés. 

- Il faut garder à l’esprit la rémunération moyenne des membres du Barreau du 
Québec qui est nettement inférieur à celui du bâtonnier du Québec. 

- Dans un contexte où les dirigeants du Barreau demandent un effort important 
aux employés du Barreau pour réduire les dépenses, il faut être sensible  à la 
situation financière du Barreau. 

- La rémunération doit correspondre à une prestation de travail. 

- La gouvernance du Barreau doit être améliorée afin de rendre l’organisation 
plus efficace et performante.  
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RÉMUNÉRATION DU VICE-PRÉSIDENT 
 
Introduction 
 
En  juin 1972, le Conseil général décide de rémunérer le vice-président et 
confie un mandat à un comité de trois personnes désignées par le Comité 
administratif afin d’en fixer le quantum.16 
 
En juillet 1974, le Comité administratif fixe à $15 200 par année le traitement 
du vice-président « qui sera appelé par le bâtonnier à se consacrer à des 
tâches que ce dernier lui confiera deux jours par semaine en plus de ses tâches 
comme membre du Comité administratif. »17 
 
En mars 1978, cette rémunération devient les deux-cinquièmes de la 
rémunération du bâtonnier.18 
 
Vers 1995 la rémunération du vice-président équivaut à 50% du salaire du 
bâtonnier.19 Ce principe est intégré à l’article 34 des Règles de régie interne : 
 

[Vice-présidence] Le vice-président du Barreau du Québec reçoit un salaire équivalent à 
la moitié du salaire du bâtonnier. 

 
 
 
 
Constats 
 
 
1. Le principal mandat confié au vice-président est de présider le Comité 
des finances et de voir aux dossiers financiers/budgétaires d’autres instances 
ou comités qui y sont reliés. En soit, cette fonction doit occuper une bonne 
partie du temps du vice-président.  
 
2. Il est sollicité sur divers dossiers (variant selon les années). Il joue donc 
un rôle conseil.20 Il doit diminuer sa pratique pour s’investir dans les mandats 
qui lui sont confiés par le bâtonnier et ainsi consacrer du temps à l’Ordre. 
 

                                                 
16

  Résolution 21 du Conseil Général des 2-3 juin 1972. 
 
17  Résolution 12 du Comité administratif du 23 juillet 1974. Cette décision est entérinée              

par le Conseil général le 20 septembre 1974 (résolution 4). 
 
18  Résolution 506 du Comité administratif du 30 mars 1978. 
19  Il n’y a pas de résolution précise à ce sujet.  On retrouve ce salaire dans les États 

financiers de 1995-1996 
20  Voir l’article 23 des Règles de régie interne. 
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3. En cas d’empêchement, le vice-président remplace le bâtonnier.21 
 
4. C’est une situation privilégiée d’apprentissage. 
 
5. Le bâtonnat au Barreau du Québec ne dure qu’une seule année. Par 
conséquent, le vice-président  doit s’intégrer à la structure organisationnelle 
du Barreau en préparation de sa propre année de bâtonnat.  
 

6.  Pour des fins de continuité, il est souhaitable que le vice-président 
participe activement. D’ailleurs, il est présent à toutes les rencontres préparatoires 
du Comité exécutif et du Conseil général ainsi qu’à toutes les séances de ces 
instances. 
 
7. Selon les témoignages des personnes rencontrées, le vice-président est présent 
au Barreau à demi-temps jusqu’au mois de décembre alors qu’à partir de janvier, il 
doit être là quasiment à temps plein. 
 
8. Le vice-président doit épauler le bâtonnier. 
 
 
Discussion 
 
À la lumière des constats, le Comité de gouvernance dégage un consensus et 
recommande de maintenir le statu quo, c’est-à-dire de maintenir la 
rémunération du vice-président à 50% de celle du bâtonnier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
21  Article 11 de la Loi sur le Barreau. 
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RÉMUNÉRATION DU BÂTONNIER 
 
Introduction 
 
En juin 1971, le Conseil général décide que « le bâtonnier reçoive des 
honoraires équivalents au traitement d’un juge puîné de la Cour supérieure 
plus ses dépenses réelles. »22 
 
Cette règle est consignée à l’article 34 des Règles de régie interne : 
 

 [Bâtonnat] Le bâtonnier du Québec reçoit du Barreau du Québec le même salaire que 
celui attribué à un juge de la Cour supérieure. 

 
Depuis cette date, la rémunération du bâtonnier a suivi périodiquement 
l’évolution du salaire d’un juge de la Cour supérieure. En 2011-2012, le salaire 
équivaut à $281 100. 
 
 
Constats 
 
1. Le bâtonnier est un acteur important de la vie juridique du Québec, il 
doit sauvegarder la règle de droit et il est de son devoir de rappeler que, pour 
qu’une société démocratique fonctionne normalement, il lui faut un Barreau 
indépendant.  
 
2.  Il est fondamental pour le Barreau et la protection du public que le 
bâtonnier soit impartial et indépendant.  Son salaire doit lui garantir cette 
indépendance et cette impartialité.   
 
3. Le bâtonnier  doit veiller au bon fonctionnement du Conseil général, du 
comité exécutif et des grandes orientations de l’Ordre dont le plus important 
est la protection du public. Il n’appartient pas au bâtonnier de gérer les 
affaires quotidiennes internes du Barreau et de ses employés.   
 
4. Le bâtonnat est un choix personnel. Ce n’est pas une obligation.  Cela 
apporte beaucoup de satisfaction sur le plan personnel et professionnel. Ce 
n’est pas un sacrifice. La motivation est d’une toute autre nature, soit celle de 
servir son ordre professionnel.   
 
5. Il apparaît nécessaire que la fonction de bâtonnier demeure une fonction 
prestigieuse et d'influence auprès des instances publiques et politiques ainsi 
que les membres du Barreau du Québec. 
 
 

                                                 
22  Résolution 16 du Conseil Général des 4-5 juin 1971. 
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6. Dans le contexte actuel, le mandat du bâtonnier requiert une année 
complète à temps plein. 
 
 
7.  En raison de la charge de travail et de la disponibilité requise du 
bâtonnier, il est difficile de maintenir une pratique durant cette période. 
 
8.  En raison de  l’ « aura » du bâtonnier, tant pour les juges que pour les 
membres du Barreau, fait en sorte qu’il devient plus que délicat de continuer à 
plaider ou à négocier des dossiers durant cette période. 
 
9. C’est un poste prestigieux. Le bâtonnier maintient son titre à la fin de 
son bâtonnat et bénéficie de ce prestige pour le reste de sa carrière. 
 

10. Afin d’assurer une crédibilité au poste de bâtonnier, il est important que ce 
dernier ait une rémunération suffisamment importante qui traduit bien 
l’importance accordée à cette fonction par l’ordre professionnel, et qui lui 
permette d’interagir avec crébilité auprès des juges en chef, des ministres et des 
premiers ministres.  
 
11.  La rémunération du président du Barreau du Haut-Canada est de  
$180 000 alors qu’il fait environ 1800 heures par an. 
 
12. Le taux horaire du Barreau est de $145.00/heure (1er avril 2012). Si le 
bâtonnier fait entre 1300 heures et 2 200 heures, son taux horaire varie entre 
$127.27 et $215.38/heure. 
  
 

  

 
Discussion 
   
Après discussions, le Comité de gouvernance en arrive à un large consensus : il 
est justifié que la rémunération du bâtonnier demeure la même, soit $281 100.  
 
Cependant, le Comité de gouvernance recommande que la rémunération ne 
suive pas automatiquement les hausses salariales d’un juge de la Cour 
supérieure. Un mécanisme de révision autonome du Barreau du Québec devrait 
être déterminé par le Comité des finances afin de revoir périodiquement la 
rémunération du bâtonnier.  
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RÉMUNÉRATION DU BATONNIER SORTANT 
 
Introduction 
 
La rémunération du bâtonnier sortant ne fait pas l’objet d’une résolution du 
Comité exécutif ni du Conseil général.  
 
Jusqu’à l’exercice financier 2006-2007, le bâtonnier sortant ne recevait aucune 
compensation financière.  
 
En 2006, le vice-président du Barreau et président du Comité des finances,  a  
mis à l’ordre du jour d’une séance du Comité des finances sur les budgets de 
l’année suivante, la question d’une rémunération pour le bâtonnier sortant. Le 
Comité des finances a accepté de recommander un montant dans les budgets 
de l’année suivante, soit l’exercice 2006-2007. Cette compensation serait égale 
à la prestation versée au vice-président en fonction, soit environ 120 000 $ à ce 
moment. 
 
Le 17 janvier 2007,  le vice-président et président du Comité des finances, a 
obtenu une opinion de M. Michel Lizotte, de Raymond Chabot Ressources 
humaines, concernant une indemnité monétaire à accorder au bâtonnier 
sortant : 
 

«Devant cette situation, [devoir mettre en veilleuse sa carrière pendant 
deux ans]nous sommes d’avis qu’à défaut de prolonger les mandats de 
vice-président et de bâtonnier pour une période de plus de deux ans, 
comme le font plusieurs autres organisations, il serait approprié que vous 
offriez, pour le poste de bâtonnier, une indemnité de départ équivalente 
à un minimum de six mois de salaire. Cette indemnité permettrait au 
candidat de faciliter adéquatement la poursuite de sa carrière 
professionnelle.»  

 
 
La première personne à bénéficier de cette rémunération a refusé de recevoir 
la totalité de cette somme et n’en a accepté que la moitié sur présentation 
d’une facture mensuelle précisant les travaux réalisés dont le total pour 
l’exercice annuel 2006-2007 a été de 60 000 $. 
 
Par la suite, c'est-à-dire à partir de 2007-2008, le même montant que celui 
versé au vice-président en fonction a été également versé au bâtonnier 
sortant, sans toutefois que le Barreau du Québec exige qu’il y ait  présentation 
de factures à l’appui. 
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Constats 
 
1.  C’est une période transitoire où le bâtonnier sortant doit reprendre 
progressivement la pratique. Cette rémunération peut servir pour prendre 
quelques semaines de congé avant de reprendre la pratique, pour assurer une 
rémunération pendant que le bâtonnier sortant rebâti sa pratique et reprend le 
contact avec les anciens clients.  
 
 
2.  Le bâtonnier sortant assiste aux séances du Comité exécutif et du 
Conseil général, ce qui est utile pour assurer la continuité des dossiers. 
 
3. Le bâtonnier sortant reçoit, à l’occasion,  des mandats du bâtonnier en 
exercice. 
 
4.  Il y a une valeur ajoutée aux conseils ponctuels qu’un bâtonnier sortant 
peut offrir à l’organisation.   
 
5. Certains bâtonniers se sont vu confier des mandats spécifiques23.  
 
6.  Certains anciens bâtonniers continuent de s’investir auprès du Barreau 
sans recevoir en contrepartie une rémunération. 
 
7.  Les candidats au poste de vice-président tiendront compte de la 
rémunération accordée au bâtonnier sortant lorsqu’ils décideront de poser leur 
candidature. Si la rémunération du bâtonnier sortant devait être ajustée, cet 
ajustement ne devrait pas entrer en vigueur avant que le vice-président en 
poste au moment du vote par le Conseil général ait quitté le poste de 
bâtonnier sortant. 
 
 
 
Discussion 
 
De façon majoritaire, les membres du Comité de gouvernance estiment que la 
rémunération fixe du bâtonnier sortant doit être révisée.  Ils recommandent 
d’offrir une compensation financière de la façon suivante : 
 
- Offrir des jetons de présence pour la participation aux séances du Comité 
exécutif et du Conseil général. 
 
                                                 
23

  Par exemple, le bâtonnier Michel Doyon a écrit un livre sur l’histoire du Barreau et le 
bâtonnier Gérald R. Tremblay est le président d’un comité qui revoit le Code de 
déontologie des avocats. 
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- Offrir le taux horaire fixé par le Comité exécutif lorsque le bâtonnier sortant 
est sollicité pour des mandats spécifiques.  Il serait utile d’établir un seuil 
maximal que le Barreau paierait au bâtonnier sortant, tel 25% du salaire du 
bâtonnier. 
 
En conséquence, le bâtonnier sortant conserverait du temps pour reprendre 
l’exercice de sa pratique. 
 
Pour les autres membres du Comité de gouvernance, le bâtonnier sortant 
pourrait recevoir 25 % de la rémunération du bâtonnier en contrepartie, 
notamment,  des fonctions suivantes : 
 
- Participation aux séances du Comité exécutif et du Conseil général. 
 
- Remplacer le bâtonnier lors de cérémonie d’assermentation de juges ou lors 
de rentrées judiciaires. 
 
- Recevoir des mandat spécifiques. 
 
 
Sur le plan de la gouvernance, les deux options ci-dessus se valent et sont 
équivalentes. Il sera donc de la prérogative du Conseil général de décider de la 
base de rémunération estimée la plus adéquate. 
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CONCLUSIONS 
 
Lors de sa réflexion, les membres du Comité de gouvernance ont suivi les principes 
mentionnés à la page 7 du Rapport.  En tenant compte de la situation financière 
actuelle du Barreau du Québec, le Comité de gouvernance estime que même avec 
le rôle accru du directeur général, le rôle du bâtonnier demeure important dans 
notre société et auprès des membres du Barreau.  
 
 
En conclusion, le Comité de gouvernance recommande : 
 

- VICE-PRÉSIDENT : maintenir le statu quo, c’est-à-dire de maintenir la 
rémunération du vice-président à 50% de celle du bâtonnier. 

 
- BÂTONNIER : la rémunération du bâtonnier doit demeurer la même, soit 

$281 100.  
 

La rémunération ne doit pas suivre automatiquement les hausses 
salariales d’un juge de la Cour supérieure. Un mécanisme de révision 
autonome du Barreau du Québec devrait être déterminé par le Comité 
des finances afin de revoir périodiquement la rémunération du 
bâtonnier.  
 

- BÂTONNIER SORTANT : la rémunération fixe du bâtonnier sortant doit 
être révisée.  Il faut plutôt offrir une compensation financière de la 
façon suivante : 

 
a) Offrir des jetons de présence pour la participation aux séances du 

Comité exécutif et du Conseil général. 
b) Offrir le taux horaire fixé par le Comité exécutif lorsque le bâtonnier 

sortant est sollicité pour des mandats spécifiques.  Il serait utile 
d’établir un seuil maximal que le Barreau paierait au bâtonnier 
sortant, tel 25% du salaire du bâtonnier. 

 
Ou  

 
- le bâtonnier sortant pourrait recevoir 25 % de la rémunération du 

bâtonnier en contrepartie des fonctions suivantes : 
 

a) Participation aux séances du Comité exécutif et du Conseil général. 
b) Remplacer le bâtonnier lors de cérémonie d’assermentation de juges 

ou lors de rentrées judiciaires. 
c) Recevoir des mandat spécifiques. 
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L’ajustement  à la rémunération du bâtonnier sortant ne devrait pas entrer en 
vigueur avant que le vice-président en poste au moment du vote par le Conseil 
général ait quitté le poste de bâtonnier sortant. 
 
Le Comité de gouvernance réitère qu’il serait avantageux de redéfinir de façon 
plus précise les rôles du directeur général et du bâtonnier.  Après ces 
précisions, il sera  opportun de revoir la rémunération des dirigeants élus du 
Barreau du Québec afin de déterminer si des ajustements sont requis. 
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